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9. Prie le Secretaire general de continuer a informer 
I' Assemblee generale, dans des rapports annuels, des de
clarations unilaterales supplementaires qui pourront etre 
deposees par des Etats Membres; 

10. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulee · 'Torture et 
autres peines ou traitements cruets, inhumains ou degra
dants", afin d 'examiner Jes progres realises au titre de 
cette question. 

90" seance p/cnierc 
:!.O dhemhre l97R 

33/179. Projet de code de conduite pour Jes responsa
bles de !'application des lois 

L' Assemh/ce genera le, 

Rappe/ant sa resolution 3453 (XXX) du 9 decembre 
1975, par laquelle elle a prie le Comite pour la prevention 
du crime et la Jutte contre la delinquance d'elaborer un 
code de conduite pour Jes responsables de I 'application des 
lois, 

Rappe/ant en outre sa decision 32/419 du 8 decembre 
1977, par laquelle elle a prie le Secretaire general de 
transmettre a tous Jes gouvemements. pour examen et ob
servations, le projet de code de conduitc pour Jes respon
sables de l'application des lois 11

h. 

Notant avec sati.1faction le travail accompli par le 
Comite pour la prevention du crime et la Jutte contrc la 
delinquance a sa quatrieme session en vue de l'claboration 
du code de conduite pour Jes responsables de !'application 
des lois 1 17

• 

Con1'l1incuc qu'il importe d'assurer la protection de tous 
les droits et interets des citoyens que servent les responsa
bles de l'application des lois. 

Ayant pris en consideration le rapport du Secretaire ge
neral sur le projet de code de conduite pour les responsa
bles de r application des lois 1 18

• 

I. Prend acte m·ec sati.1J<1ctio11 des resultats des tra
vaux du Groupe de travail officieux a composition non li
mitee qui s ·est reuni durant la trente-troisieme session de 
l'Assemblee generale. exposes dans !'annexe a la presente 
resolution. et prie le Secretaire general de Jes transmettre 
aux Etats Membres pour examen; 

2. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generale, !ors de sa trente-quatrieme session, !'annexe 
a la presente resolution. au titre de la question intitulee 
'"Torture et autres peines ou traitements cruels. inhumains 
OU degradants .. ; 

3. Recommande la creation, au debut de la trente
quatrieme session de I' Assemblee generale. d. un groupe 
de travail charge de continuer I ·elaboration du pro jet de code 
de conduite pour les responsables de I' application des lois 
et prie le Secretaire general de Jui foumir suffisamment de 
personnel et de ressources pour lui pcrmettre d'achcver sa 
tac he; 

'" Voir A/32/138, annexe. 
' 17 Voir E/CN.5/536, chap. V 
11 • A/33/21 'i et Add. I 

4. r,'xprime /' espoir que le projet de code de conduite 
pour les responsables de l'application des lois sera adopte 
par I' Assemblee genera le a sa trente-quatricme session. 

ANNEXE 

90" shmce p/cnihe 
:!.O cfrcemhre I 97R 

Projet de code de conduite pour les responsables 
de I' application des lois 

f. A.1.1<·mhl<'e g<'llcralc. 

Co11.1it!era111 que l'un des huts proclamcs dans la Chartc des Nations 
Unies est de realiser la cooperation internationale en developpant et en 
encourageant le respect des droits de I 'homme et des lihcrtes fonda
mcntales pour tnus. sans distinction de race. de sexe. de langue nu de 
religion. 

Raf'/'<'illnl. en particulil'r. la Declaration universdlc des droits de 
l'homme 114 et ks Pactes inJernatinnaux relatifs aux droits de l'homnw 120

• 

Rllf'f'clan1 c'gai<·111c111 la Declaration sur la protection de toutes les per
snnnes contre la torture et autres peines ou traitements crucls. inhumains 
ou dcgradants. adnptee par I' Assemhlcc genera le dans sa rc'solution J4'i2 
(XXX) du 9 decemhre 197'.'i. 

Conscienlc du fait quc la nature des fonctinns ,rapplicatinn des lois 
pour la defensc de l'ordre puhlic et la maniere dont ces fonctions s\·xer
ccnt nnt une incidence dircctc sur la qualitc de la vie des particuliers. tout 
corn me de la sociCtC dan~ -.on Lnsembk, 

Co111< 1,·m,· de la tache irnportante quc lcs responsahlcs de l'appli.:alion 
de:-. loi~ accomplisscnt avc1...· diligr.,_•nce et digmtC. conformcment aux pnn
cipcs des droits de l'homme. 

( '011s(·ic111e n~anmoin:-. dr.,_'s ahu..; 4ue 1\-xcrL·ice de ces devoir~ n .. ·douta
hles peut cnlraincr. 

Rnm111ui.1sw11 que I 'clahoration d 'un code de conduite pour les rcspon
sahlcs de !'application des lois n·est que l'un dc·s divers et importants 
moycns de garantir la protection de lous lcs droits et intercts des c·itoyen, 
quc servcnt lcs responsahlcs de 1·application des lois. 

< ·0111< 1,•me qu'il y a ,l'autrcs princ:ipes cl conditions prcalahlcs impor
tants qui doivent etre rcspectcs pour quc !'application des lois reste hu
maine, it :-.avoir 4uc 

,, ) C<>mme lout organc du systi:rne de justice pcnale. tout service· 
charge de !'application des lois doit etre reprcsentatif de la collectivitc 
dans son ensemhlc. repondrc a ses hcsoins et ctre responsahle devant clle. 

/,) Le re,pcct vcritahlc de normes morales par lcs responsahlcs de l'ap· 
plication des lois depend de !'existence d'un systcmc 1uridiquc hien 
con~u. acceptc par la populaJion et de rnractcre humain. 

, ) Tout responsahlc de 1 · application des lois est un element du systcmc 
de justice pc'nale. dont le hut est de prcvenir le nimc et de I utter rnntrc la 
dclinquance, et la conduite de chaquc fonctionnaire du systc·rne a unc 
incidenn.· sur le systCme dan:-. son cnscmhlc. 

d) T<>ut service charge de l'applicati<>n des loi,. dans 1·acn>rnplisse 
rncnt du premier dcvoir de toute profession. doit etre tenu ,k s 'impose1 
unc discipline en pleine conformill' avec· lcs principes et normc·s tci c'non
ccs. cl lcs acte, des responsahles de !'application des lois doivcnl pouvo11 
e1rc officiellcmcnt cnntnlk ..... 4uc \ . .-c urntr<',Ic :-.oit cxcrcL~ par Utll' L·ommi:-. 
"1011 d ·cxamcn. un ministCre. un prrn:ureur gCrn.:·ral. la magistraturc. un 
0111lmd,ma11. un comitC Jc citoycns. ou par plu:-.icurs <le ces Of!!i.l11L's. nu 
cncun· par un autre orga111:-.mc de L'Olltn)lc. 

c I Les normes en !ant yue tellcs n·onl pas de valeur pratique tant quc 
lcur contenu et ll'ur signification n ·ont pa:-. clC im:ul4uL;:-. it lous les rcspon

sahles de !'application des lois, µr:icc a une education et a unc· formation 
ain ..... i 4u·a un contrt)k. 

Ado111c k Code de conduilc' pour les responsahles de l'applicatinn de, 
lnis 4u1 figure ci-apres et decide de le transmettre aux gouvernements en 
recommandant qu'ils en c·n,isagcnl favorahlement l'utili.sation. dans le 
cadre de la legislation ou de la pratique nationalcs. en tan! 411·ensemhk 
de- pnncipe'.-1 4uc dr..'vnmt llh'.'il"f\~·r tc~ rcspon~ahk~ de J"applicatinn de~ 
luh 

'
1

" Resolution 217 A 1111) 
1211 Resolution 2200 A I XXI l. annexe 
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Article premil'I" 

Les responsables de l'application de, lois doivent en tout temps s·ac
quitter du devoir que leur impose la loi en servant la collectivite et en 
protegeant toutes les personnes contre les actes illegaux. conformement au 
haut degre de responsabilitc qu·exige leur profession 

Commentairc' '' 

a) L'expression "responsables de l'application des lob'" englobe 
tousles representants de la loi, qu'ils soient designes ou dus, qui exer
cent des pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d'arrestation 
OU de detention. 

h) Dans les pays oil des pouvoirs de police sont exerces par des 
autorites militaires. en uniforme ou en civil. nu par des forces de sccu
rite de l'Etat, la definition des responsables de l'application de la loi 
s'etend egalement aux agents de ces services. 

c) Le service de la collectivite designe en particulier !'assistance 
foumie aux membres de la collectivite qui. dans des situations d'ur
gence. d'ordre personnel, cconomique. social ou autre, ont besoin 
d'une aide immediate. 

d) La presente disposition vise non seulement tous les actes de vio
lence et de depredation et autres actes prejudiciables, mais cgalcment la 
totalite des actes interdits par la legislation pen ale. Elle est egalcment 
applicable aux actes commis par des personnes non susceptible, d'en
courir une responsabilite pcnalc. 

Dans l'accomplissement de leur devoir. les rcsponsables de l'applica
tion des lois doivent respecter et proteger la dignitc humainc et dcfcndrc 
et proteger les droits fondamentaux de toute personnc 

Commentaire 

a) Les droits fondamentaux en 'JUestion sont definis et protegcs par 
le droit national et le droit international. Les instruments internationaux 
pertinents comprennent notamment la Declaration universelle des droits 
de l'homme. le Pacte international rclatif aux droits civils et politiqucs. 
la Declaration sur la protection de toutcs lcs personnes contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels. inhumains ou dcgradants, la De
claration des Nations Unies sur !'elimination de toutes les formcs de 
discrimination raciale, la Convention internationale sur l'dimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, la Convention internatio
nale sur !'elimination et la repression du crime d'apartheid, la Conven
tion pour la prevention et la repression du crime de genocide. !'Ensem
ble de regles minima pour le traitcment des detenus et la Convention de 
Vienne sur le, relations consulaires 

/,) Dans les commcntaires nationaux sur cdte disposition. ii 
conviendrait que soient identifices les dispositions rcgionales ou natio
nales qui definissent et protcgent ces droits 

Arri.-le .i 

Les responsables de !'application des lois peuvcnt recourir ,1 la force 
seulement lorsque cela est strictemcnt nccessairc et dan, la mesurc cxigec 
par r accompl issement de leurs fonct ions 

Commentaire 

a) Cette disposition soulignc que lcs responsables de l'application 
des lois ne doivent qu·exceptionnellement avoir recours it la force; 
quoique cette disposition irnplique que les responsahles de !'application 
des lois peuvent ctre autoriscs it rccourir a la force. dans la mesurc ou 
cela est raisonnablement considcn' comme nccessairc vu les circons
tances, pour empechcr un crime. OU pour arretcr OU aider a arreter 
legalement des delinquants ou des suspects. ii nc peut etre recouru a la 
force au-dela de cette limite. 

lh) Cette disposition implique que des arme, a feu ne peuvent ctre 
utilisees que dans des circonstances exccptionnelles; chaque fois 
qu'une arme it feu a de utilisce. ii doit en i'trc rcndu rnmptc sans ddai 
a 1 · autorite competente., 

'" Le commentaire est destine a faciliter 1·u1ilisation du code dans le 
cadre de la legislation ou de la pratique nationales. En outrc, des 
commentaires nationaux ou regionaux pourraient mettre en relief les traits 
particuliers des systemes juridiques et des pratiques des differents Etats 
ou organisations regionales intergouverncmentales qui seraient suscepti
bles de promouvoir !'application du code 

lb) L'emploi d'armes a fru est rnnsidere rnmmc une mesure ex
treme a laquclle on ne doit pas en general avoir recours, sauf lorsquc 
ll'autres moyens sont insuffisants pour maitriser un delinquant qui op
pose une resistance armce ou pour apprehender un criminel qui menace 
la vie d'autrui. Tout doit ctre mis en ,cuvre pour cviter l'emploi d'ar
mes a feu cnntre des femmes ou des enfants. Chaque fois qu·une arme 
a ku a et..' utilisce. ii doit en ctre rendu rnmptc sans dclai it l'autorite 
,·ompetente .1 

.-) Le droit national restreint gcneralement le recours a la force par 
les responsables de !'application de la loi. conformement a un principe 
de proportionnalite. II est entendu que !'interpretation de la presente 
disposition doit tenir compte de ces principes nationaux de proportion
nalite. La presente disposition nc doit en aucun ,·as i'tre interprct<'c 
c·omme autorisanl 1111 usage de la force hors de proportion avcc le but 
legitimc poursuivi 

Arri.-1,,.J 

Les renseignements de caractere confidentiel qui son! en la possession 
des responsables de !'application des lois doivent etre tenus secrets. ,1 
111oins que l'accomplissenwnt de leurs fonctions ou les hesoins de la jus
llcc n 'exigent absolumcnt k contrain: 

11Hllf1l'l1ftllrt' 

De par leurs fnnct1ons. les responsables de 1·application des lois re
cueillent de~ renscigncmcnh qui peu\cnt avoir trait it la vie priv1..•c 
d'autres personnes 011 ctrc susceptible, de nuirc aux intcrcts. et en par
llculier a la reputation. de ces personnes. On doit apporter le plus grand 
soin a la preservation et a !'utilisation de ces renscignements. qui nc 
doivent i'tre divulguc, que pour les besoins du servic·e et dans l'intcrct 
de la justice Toutc divulgation faitc ,1 d'autrcs fins est totalc111cn1 ah11-
,1ve. 

Article 5 

Aucun responsable de !'application des lois ne peut intliger. suscitcr ou 
tolcrer un acte de torture ou quelque autre peine ou traitcment cruel. ,n
humain 011 dcgradant, 111 ne peut invoquer un ordre de ses superieurs ou 
des circonstanccs exceptionnellcs tellcs qu·un etal de guerre ou une me
nace de guerrc. unc menace contre la sccuritc nationale. l'instabilitc poli
tiquc intCricurc ou tout autrc 1..~tat d'cx.ccption pour justifier la torture ou 

d'autre:-i pcirn .. ·~ uu traikmcnts cruds. inhumains nu degradants. 

<1) Cette interdiL'tion decoule de la Declaration sur la protection ,k 
toutes les personncs contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels. inhumains ou dcgradants. adoptee par l'Assembke gcncrak et 
au x termes de laq uc I k 

· · icec acte constitue j un outrage it la <lignite humaine et doit t·trc 
condamnc commc un reniement des buts de la Charte des Nations 
Unies et comme unc violation des droits de l'homme et des libertcs 
fondamentales proclame, dans la Declaration univcrsellc des drrnts 
de I 'ho111111e let ,l'autres instruments intemationaux en matierc de 
droits de l'hommcl ·· 

t,) Dans ladite dedaration. la torture est dcfinie co111111c suit 

··Le terme ··torture .. designe tout acte par lequel une douleur ou 
des souffrances aigues, physiques ou mentalcs, sont ddiberement 
mfligees a unc personne par des agents de la fonction publique ou a 
leur instigation. aux fins notamment d'obtenir d'ellc ou d'un tiers 
des renseignements ou des aveux. de la punir d'un acte qu'elle a 
commis ou qu'elk· est soup~onnee d'avoir commis. ou de l'intimider 
ou d'intimider d'autres personncs. Cc terme ne ,·ctend pas a la dou
leur ou aux souffrances resultant uniquement de sanctions legitimes. 
inhcrentes a ces sanctions ou occasionnces par elles, dans une me
sure compatible ,I\ ec !'Ensemble de rcgles minima pour le traitemcnt 
des detenus 1 

' ' • • 

.-) L ·expression · ·pcinc ou traitcment cruel. inhumain ou degradant" · 
n. a pas cte definie par 1 · Asscmblee generale. mais doit etrc interprctce 
de fa~on a assurer une protection aussi large que possible contre tous 
abus. qu'ils aient un caractere physique ou mental. 

ILe Groupe de tra,ail officieux a composition non limitec n'a pu. 
lautc de temps. examiner ks articles 6 a I O au cours de la trente
troisicme session de 1 · Assemblee gencrale. J 

i.:-.:- Prernicr Congrl'.\ di'S Na11011s Unies pour la pn;\'l'ntion du crime et 
le 1raiteme111 des ddi11,;11ams rappun pri'.l'l'nt,; par le Secn;lllriar (publi
c·atHlll des Nations Unic•,. numc'ro de vente: 56.IV4). annexe I.A. 


